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ARTICLE 6

Au début de l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« Par dérogation à l’obligation de réapprovisionnement continu fixée au premier alinéa du présent 
article, les opérateurs concernés peuvent utiliser en tout ou partie les stocks minimaux mentionnés 
au même premier alinéa s’ils y sont autorisés »

les mots :

« Les opérateurs concernés peuvent utiliser à tout moment en tout ou en partie les stocks minimaux 
mentionnés au premier alinéa sous réserve d’en assurer le réapprovisionnement continu. En cas de 
menace imminente, cette faculté d’utilisation des stocks minimaux accordée aux opérateurs 
concernés est soumise à la délivrance d’une autorisation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette nouvelle rédaction de l’alinéa 12 réaffirme expressément le droit des opérateurs d’importance 
vitale à utiliser leur stock stratégique tel que prévu par l’article 6 du présent projet de loi.

Ce droit est mentionné à l’alinéa 3 dans la phrase « dont il est tenu d’assurer leur 
réapprovisionnement continu au fur et à mesure de leur utilisation. » Toutefois l’alinéa 3 met avant 
tout l’accent sur le devoir des OIV de reconstituer les stocks. La capacité des opérateurs de 
télécommunications à gérer l’utilisation de leurs stocks et leur réapprovisionnent est 
économiquement et opérationnellement indispensable compte tenu de l’obsolescence technologique 
de certains composants ou matériaux qui composeraient ces stocks.
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Dans la mesure où l’utilisation du stock par les OIV est conditionnée au réapprovisionnement 
continu, il serait logique de circonscrire l’autorisation administrative permettant un 
réapprovisionnement ultérieur, à la survenue d’une menace imminente. Ceci permettra par défaut 
l’utilisation et le renouvèlement des stocks en continu, en l’absence de menace imminente.


